
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 24

Déposée par Monsieur Pierre Lequiller, Président de la Délégation pour l'Union européenne
de l'Assemblée nationale française.

Qualité : - Membre titulaire

Compléter le paragraphe 4 par la phrase suivante :

"Pour la négociation et la conclusion d'un accord dans le domaine du commerce des services
culturels et audiovisuels, des services d'éducation ainsi que des services sociaux et de santé
humaine, le Conseil statue également à l'unanimité".

Explication éventuelle :

Compte tenu de la nature particulière du commerce dans les domaines des services culturels et
audiovisuels, des services sociaux d'éducation et de santé humaine, les accords internationaux les
concernant doivent continuer à relever de la compétence partagée et de la procédure de l'unanimité.


